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AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DES PAYS DE LA LOIRE 
 
 

ARRETE ARH n°018/2006/44 modifiant la composition de la conférence sanitaire de La ROCHE-SUR-YON 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation des Pays de la Loire 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6131-1, R 6131-1 à R 6131-6, relatifs aux conférences sanitaires, 
VU le décret n°2005-434 du 6 mai 2005 relatif à l’organisation et à l’équipement sanitaires et modifiant le code de la santé 
publique (deuxième partie : décrets en conseil d’Etat) et le code de l’action sociale et des familles (deuxième partie : partie 
réglementaire), 
VU l’arrêté ARH n° 528/2005/44 du 15 décembre 2005 fixant le ressort territorial des conférences sanitaires de la région Pays 
de la Loire, 
VU l’arrêté ARH n°535/2005/44 du 15 décembre 2005 fixant la composition de la conférence sanitaire de La Roche-sur-Yon, 

ARRETE 
Article 1er :  Le 5/ de l’article 1er de l’arrêté ARH n°535/2005/44 du 15 décembre 2005 est modifié ainsi qu’il suit : 
Est retirée de la liste des Maires des communes au sein desquelles est implanté un établissement de santé : 

- Mme Marie-Christine HERBOUILLER, maire de la Châtaigneraie 
Est ajouté à la liste des Maires des communes au sein desquelles est implanté un établissement de santé : 

- M. Antoine CHEREAU, maire de Montaigu 
Est retiré de la liste des Présidents des communautés de communes, urbaine ou d’agglomération : 

- M. Antoine CHEREAU, président de la communauté de communes de Montaigu 
Est ajouté à la liste des Présidents des communautés de communes, urbaine ou d’agglomération : 

- M. Claude OUVRARD, président de la communauté de communes du pays de la Châtaigneraie, ou en cas 
d’empêchement et par délégation, Mme Marie-Christine HERBOUILLER, vice-présidente 

Est ajouté à la liste des Conseillers généraux : 
- M. Bernard DENIAUD, désigné par le conseil général de Loire-Atlantique 

Article 2 : La Directrice-Adjointe de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation des Pays de la Loire est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région  Pays de la Loire et à celui de la 
Préfecture du département de la Vendée. 

Fait à Nantes, le 25 janvier 2006 
Le Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation 

signé Jean-Christophe PAILLE 
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